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Avant-propos




Tout commence par une ambiguïté linguistique et historique : les femmes publiques sont censées arpenter davantage le trottoir que l’agora. Conter leur histoire aux enfants est donc littéralement « déplacé ». Mais c’est précisément l’un des objets du débat.

Comme l’a déjà remarqué l’historienne Michelle Perrot, « dans l’espace public, celui de la Cité, hommes et femmes se situent aux deux extrémités de l’échelle des valeurs. Investi d’une fonction officielle, l’homme public joue un rôle important et reconnu. Plus ou moins célèbre, il participe au pouvoir. Il est candidat potentiel au Panthéon des Grands Hommes […]. La femme publique, elle, est une “créature” dépravée, débauchée, vénale, une femme commune qui appartient à tous » [1] .

Certains ne manqueront pas d’objecter que le domaine politique a été récemment dévalorisé et que les hommes publics eux-mêmes sont loin d’inspirer l’admiration ou même le respect. L’entrée promise des femmes en force dans ce domaine traditionnellement réservé signerait d’ailleurs son affaissement, voire son abaissement antérieur. Et la parité aux élections soudainement obtenue n’en serait que le signe plus ou moins équivoque.

Dans sa forme paroxystique, cette appréciation n’est pas très éloignée de certains propos sénatoriaux entendus déjà durant les discussions de l’entre-deux-guerres sur le droit de vote des femmes, dont la teneur et la tenue laissent pantois. Le sénateur Duplantier s’était particulièrement distingué : « On se demande bien pourquoi les femmes veulent devenir députées, alors qu’elles peuvent déjà être des putes. » [2] 

L’excès est certes, en définitive, insignifiant. Et le mépris engage l’aveuglement historique et la cécité politique. Il n’en reste pas moins qu’il convient de ne pas prendre ces assimilations à la légère – non pour leur vérité historique et politique, inconsistante – mais parce qu’elles désignent un problème, une tendance, un tabou. Cela peut se traduire par des expressions parfois très violentes et très choquantes, mais s’exprime aussi d’une façon beaucoup plus courtoise, voire sournoise et « respectueuse ». En tous cas, cela se décline avec beaucoup d’assurance et d’entêtement dans différents types de discours et depuis longtemps, parfois aux moments les plus inattendus. Le domaine public est inlassablement présenté aux filles et aux femmes comme un lieu d’« abaissement », voire de perdition. On peut d’ailleurs penser que fonctionne – plus ou moins clairement – la circulation connotative suivante : place publique, femme publique. La « pudeur » de la femme lui fermerait l’espace public.

C’est ainsi, entre mille exemples, que le maire d’Abbeville apostrophe les jeunes filles du collège à la distribution des prix du 1er août 1898 (alors même que les professeurs femmes du secondaire féminin ne sont pas autorisées – contrairement à leurs homologues masculins, autre fait significatif – à se produire dans les discours de distribution de prix, ce qui en ferait des « théâtreuses », des « femmes publiques ») :

« La République, et c’est son grand honneur, a pris à tâche de répandre la lumière le plus possible. Il ne s’agit pas de faire de vous des savantes. On ne veut pas davantage former des avocates ou des politiciennes. Votre place n’est ni à la barre d’un tribunal, ni dans une assemblée publique ; elle est au foyer domestique. Jouer un rôle sur une scène plus éclatante répugne aux mœurs traditionnelles de la femme française, à je ne sais quel sentiment respectable et profond de pudeur. » [3] 


Le thème est d’ailleurs lancé dès que le problème se pose, dès la Révolution française, dès les premiers plans d’instruction publique, dès que l’on doit rapporter la question de l’éducation des filles à celle des droits politiques des femmes : « Nous avons annoncé des principes d’instruction pour les femmes ; ces principes nous paraissent très simples. On ne peut d’abord séparer ici les questions relatives à leur éducation de l’examen de leurs droits politiques ; car en les élevant, il faut bien savoir à quoi elles sont destinées. Si nous leur reconnaissons les mêmes droits qu’aux hommes, il faut leur donner les mêmes moyens d’en faire usage. Si nous pensons que leur part doive être uniquement le bonheur domestique et les devoirs de la vie intérieure, il faut les former de bonne heure pour remplir cette destination […]. Les hommes sont destinés à vivre sur le théâtre du monde. L’éducation publique leur convient : elle place de bonne heure sous leurs yeux les scènes de la vie […]. Destinées aux soins intérieurs, c’est au sein de leur famille que les femmes doivent en recevoir les premières leçons […]. Que toutes vos institutions tendent donc à concentrer l’éducation des femmes dans cet asile domestique : il n’en est pas qui conviennent mieux à leur pudeur. » [4] 

On aurait tort de croire que la barrière de la « pudeur », que la question du corps féminin littéralement « déplacé » lorsqu’il passe de la « protection » de l’espace privé à l’« exhibition » de la place publique seraient enfin sorties des préoccupations des femmes et des hommes publics. Comme le souligne également Michelle Perrot, « rien de plus machiste qu’une assemblée politique française, composée d’hommes à plus de 90 %. Imaginez tous ces regards qui se portent sur la femme qui ose monter à la tribune. Dès qu’une femme prend la parole, on l’attend au tournant. Sa voix, ses gestes, son look, tout son corps est l’objet d’un examen où l’ironique et le vulgaire l’emportent. Surtout si, en plus, elle est jeune et jolie. Elle est piégée et sujet de plaisanteries qui visent en dessous de la ceinture, dans une tradition gauloise qu’on estime un signe de virilité » [5] .

Élisabeth Guigou en a donné quelques exemples éloquents dans un livre récent, Être femme en politique [6] . Et Deux femmes au royaume des hommes, à savoir Geneviève Fraisse et Roselyne Bachelot, soulignent le trait. La première met en valeur qu’ « une femme “normale” est déplacée dans le monde du pouvoir […] ; d’une certaine manière, le fait de vouloir conserver sa féminité finit par vous disqualifier » [7] . La seconde n’hésite pas à exposer certaines anecdotes vécues dans toute leur crudité : « Il faut toujours faire attention à notre apparence physique […]. On est toujours sur le fil du rasoir. Si on a une jupe trop courte ou un décolleté trop échancré, on choque. Si au contraire on met un tailleur qui ressemble à un sac de pommes de terre, on s’attire les quolibets […]. Je me souviens d’une réunion publique à Millau, dans un cinéma désaffecté, avec une estrade très haute et rien pour cacher nos jambes. À la fin de la réunion, il y a un monsieur qui est venu me dire : “Vous avez un slip blanc !” Et là, on se dit que, vraiment, rien n’est fait pour les femmes. » [8] 

Geneviève Fraisse note à juste titre que, « dans le monde du savoir, la question de l’aspect physique est moins omniprésente » [9] . Il est remarquable, en effet, que cette question est particulièrement sensible dans le « monde du pouvoir » ; et sans doute en France plus qu’ailleurs où s’est opéré un clivage très fort entre l’espace domestique et l’espace public politique. Ce clivage est d’ailleurs très paradoxal parce que la proclamation de la République – qui s’est faite très tôt en France – contient en germe, dans son principe fondamental, l’extension du suffrage universel et de la représentation politique à tous et à toutes. C’est d’ailleurs au nom de ce principe que l’extension des droits et capacités politiques s’est faite et continue à se faire. Mais on doit convenir aussi que la France a été l’un des derniers pays à étendre le suffrage universel aux femmes, et qu’elle n’occupe pas un rang très élevé – loin s’en faut – dans la place qu’elle leur assure effectivement dans la représentation politique. C’est d’ailleurs l’ambition de la loi sur la parité politique d’y remédier.

Pays de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, la France a été largement devancée par la plupart des pays du continent. Le problème du droit de vote et d’éligibilité est réglé pour les Finlandaises dès 1906, pour les Norvégiennes en 1913, pour les Danoises en 1915. Les Allemandes deviennent citoyennes en 1918, avec les Autrichiennes, les Russes et les Polonaises. Les Hollandaises, obtiennent leurs droits civiques en 1919, les Tchécoslovaques en 1920, les Anglaises en 1928, les Espagnoles et les Portugaises en 1931. Les Françaises attendront jusqu’en 1944…

Et pourtant la place générale dévolue aux femmes dans la plupart de ces pays ne leur était pas plus favorable qu’en France, bien au contraire (dans les domaines socio-économique, civil, juridique, scolaire, professionnel). Il y a donc des raisons spécifiques au retard particulier de la France dans la sphère du pouvoir politique : la question des droits politiques effectifs des femmes – même si elle a sans doute des liens avec d’autres problèmes – ne peut être considérée comme un simple corollaire d’une position générale des femmes dans la société. C’est une question spécifique qui doit donc être traitée – théoriquement et pratiquement – de façon spécifique. C’est d’ailleurs ce que nous entreprenons dans cette étude, toute focalisée sur le problème des relations entre les femmes et le pouvoir politique en France [10] .

On invoque généralement, pour expliquer cette singularité française, l’influence de l’Église catholique plus forte sur les femmes que sur les hommes, ce qui a pu induire une certaine réticence des républicains à accorder le droit de vote aux femmes (surtout pour les plus anti-cléricaux d’entre eux, notamment les radicaux, dans un pays où la question laïque a pris une grande intensité). De fait, durant l’entre-deux-guerres, le Sénat (où le Parti radical avait gardé de fortes positions) n’a pas avalisé les décisions de la Chambre des députés favorables à l’extension du droit de vote aux femmes.

C’est une interprétation qui a sans aucun doute sa part de vérité, surtout conjoncturelle, dans le cadre strict de l’extension du suffrage universel. Mais elle ne saurait expliquer pourquoi, un demi-siècle après l’obtention du droit de vote et d’éligibilité, les femmes restent confinées à la portion congrue dans l’espace politique français.

Les chiffres sont accablants : la part des femmes élues est de l’ordre de 6 % au Sénat, de 7 % dans les conseils généraux, de 10 % à l’Assemblée nationale. Et il n’y a que 8 % de femmes maires pour 22 % de femmes conseillères municipales [11] . Plus inquiétant et plus problématique encore : le taux de femmes élues à l’Assemblée nationale place la France au quatorzième rang sur les 15 assemblées législatives des pays de l’Union européenne (la Grèce est dernière avec 6 %, la Suède première avec 43 % ; la moyenne dans ces 15 assemblées est de 23 %, plus du double de la représentation féminine française…) [12] . Plus troublant encore, la France se situe dans le domaine de la représentation politique parmi les tout derniers des pays de l’Union européenne alors qu’elle est parmi les premiers pour le taux d’insertion professionnelle des femmes ou leur niveau de scolarisation… Il y a donc une double particularité française : la France est manifestement en avance pour la scolarisation et le taux d’insertion des femmes, et très en retard pour la participation des femmes au pouvoir politique. Cela se voit à l’évidence quand on la compare aux autres pays de l’Union européenne ; sa singularité saute aux yeux.

Pierre Rosenvallon a proposé une interprétation de la spécificité française qui mérite la plus grande attention : « Le droit de vote, dit-il, est acquis de façon plus précoce aux États-Unis, en Grande-Bretagne, et dans bien d’autres pays, pour des raisons qui tiennent aux fondements philosophiques et politiques du droit de suffrage. Dans l’approche utilitariste de la démocratie qui domine dans les pays anglo-saxons, les femmes conquièrent des droits politiques en raison de leur spécificité. On considère qu’elles introduisent dans la sphère politique des préoccupations et une expertise propres. C’est donc en tant que membre d’un groupe, représentant des intérêts particuliers, que les femmes sont admises à voter. Le vote des femmes s’inscrit là dans une perspective de la représentation des spécificités : c’est en tant que femmes, et non en tant qu’individus, qu’elles sont appelées aux urnes. En France, le droit de suffrage a d’autres racines, il est dérivé du principe d’égalité politique entre individus. L’universalisme à la française constitue dans ce cas un obstacle au suffrage féminin : la femme est privée du droit de vote en raison de sa particularité, parce qu’elle n’est pas un vrai individu abstrait, qu’elle reste trop marquée par la détermination de son sexe. Tout en pouvant être très proches, les représentations du rôle de la femme dans la famille et dans la société induisent ainsi des effets rigoureusement inverses en France et dans la plupart des autres pays. En France, les préjugés fonctionnent négativement : ils empêchent la femme d’être perçue comme un individu social, la renvoyant en permanence à son rôle domestique qui l’isole et l’enferme dans un rapport aux hommes de type naturel. » [13] 

Cette interprétation est sans aucun doute très précieuse pour rendre compte du retard de la France en ce qui concerne l’extension du suffrage universel. Elle est moins convaincante s’il s’agit d’expliquer l’extraordinaire portion congrue dévolue aux Françaises dans la sphère de la représentation politique, alors même que leur niveau de scolarisation et leur taux d’insertion professionnelle (qui témoignent indubitablement d’une certaine évasion hors de la sphère domestique) sont nettement plus élevés que la moyenne des autres pays de l’Europe communautaire.

Pour notre part, nous pensons que l’enseignement de l’histoire n’est pas pour rien dans cette spécificité française qui perdure en dépit de l’avancée très rapide des femmes, tout au long du XXe siècle, dans les domaines de la scolarisation et de l’insertion professionnelle.

Nous n’avons certes pas la naïveté de croire ou de prétendre que l’enseignement de l’histoire, et encore moins de simples manuels d’histoire, pourraient être tout-puissants en l’occurrence. Nous savons qu’ils sont pris dans des relations et des contextes complexes qui influent beaucoup sur leur efficacité et même parfois sur leur sens. Mais on aurait tort de croire qu’ils ne seraient que de simples révélateurs, des épiphénomènes qui n’auraient pas leur efficace propre. Surtout en France, précisément, où, selon l’expression très juste de Philippe Joutard, « l’histoire est une passion » [14]  ; où son enseignement peut devenir littéralement une affaire d’État impliquant directement le président de la République ou le Premier ministre, ce qui paraîtrait parfaitement incongru dans de très nombreux pays [15] . Comme le souligne l’historien Antoine Prost : « L’histoire tient dans l’univers culturel et social des Français une place éminente. Nulle part ailleurs, elle n’est aussi présente dans les discours politiques ou les commentaires des journalistes. Nulle part ailleurs elle ne bénéficie d’un statut aussi prestigieux. L’histoire est la référence obligée, l’horizon nécessaire de toute réflexion. » [16] 

La IIIe République triomphante a institué une éducation morale et civique obligatoire à l’école primaire, dont une part essentielle passe précisément par l’enseignement de l’histoire de France. Les manuels d’histoire d’Érnest Lavisse ont été les best-sellers de l’école communale et les prototypes souvent imités des autres manuels. Ferdinand Buisson – le bras droit de Jules Ferry, à la tête de l’enseignement primaire pendant dix-sept ans – a salué avec un enthousiasme remarqué l’édition du manuel de Lavisse conforme au nouveau programme de 1882 : « Le voilà, le petit livre d’histoire vraiment national et vraiment libéral que nous demandions pour être un instrument d’éducation, voire même d’éducation morale ; il y a des pages, il y a même de simples images avec légendes qui font venir les larmes aux yeux tant c’est vrai. » [17] 

Or une simple lecture de ces manuels de Lavisse nous avait alertés ; comme nous avait alertés la position très explicite de Jules Ferry, le fondateur de l’École républicaine, très éloignée de ce que l’on prétend communément : « Modérer l’énergie, tempérer l’égoïsme, voilà la fonction de la femme, au point de vue social le plus élevé. Mais […] pour l’exercer, il faut qu’elle reste elle-même […]. Il faut qu’elle n’ait part ni aux fonctions de production, ni aux fonctions de direction. » [18]  Une position venue en droite ligne de son principal maître à penser, le philosophe positiviste Auguste Comte : « Les femmes sont aussi impropres à diriger aucune grande entreprise commerciale ou manufacturière qu’aucune importante opération militaire ; à plus forte raison sont-elles incapables de tout gouvernement. » [19] 

Il fallait vérifier notre intuition par une étude de manuels d’histoire de l’enseignement élémentaire portant sur des maisons d’édition et des auteurs variés ainsi que sur des périodes différentes couvrant le XXe siècle, celui qui nous occupe directement puisqu’il a formé les électeurs, les électrices et les éligibles qui vont être désormais confrontés à des élections paritaires [20] . 30 manuels ont été retenus : 10 manuels édités pendant l’« entre-deux-guerres » (dont la nouvelle version de 1913 des manuels de Lavisse rééditée jusqu’à la fin des années 1950) ; 12 manuels des années 1950 et 1960 ; 8 manuels des années 1980 et 1990 [21] .

Autant l’avouer tout de suite, nous avions surestimé les capacités d’évolution de l’enseignement de l’histoire sur la question précise des relations possibles entre les femmes et le pouvoir politique ; et nous avions sous-estimé leur dimension foncièrement sexiste. Certes, des évolutions existent, qui ne sont pas négligeables sur certains points ; et tous les manuels ne sont pas sexistes au même degré. Mais la tendance fondamentale est indéniable, et elle perdure bien au-delà de ce que nous soupçonnions. Les manuels d’histoire de la deuxième période ressemblent pour l’essentiel à ceux de la première, alors qu’elle succède pourtant à l’extension du droit de vote aux femmes décidée en 1944. Et les livres d’histoire de la troisième période ne rompent pas avec ceux des deux premières, bien qu’elle succède au moment fort du féminisme des années 1970 et aux quelques instructions ministérielles anti-sexistes du début des années 1980.

Tout cela se décline de bien des façons, qui forment la trame même de ce livre. Le défilé des reines, qui doivent être toutes mauvaises à l’évidence : Brunehaut, Isabeau de Bavière, Catherine de Médicis, Marie de Médicis, Marie-Antoinette. Une seule exception apparente, Blanche de Castille. La procession des jeunes filles au statut social évanescent et au pouvoir très limité, qui peuvent donc être des figures positives consacrées à une cause transcendante : les vierges catholiques et patriotiques (sainte Blandine, sainte Geneviève, Jeanne d’Arc, Jeanne Hachette), et même la « vierge rouge » (Louise Michel). Les allégories féminines (la République, la Patrie, la Liberté) : les femmes peuvent d’autant mieux incarner des symboles politiques qu’elles n’ont pas de rôle politique réel. Enfin – mais ce n’est pas le moins important – les attitudes, les émotions, les affects dans les scènes ou les manifestations publiques. On peut alors longuement méditer sur les paradoxes de l’éducation républicaine des filles…

Une constatation finale s’impose. Il faut réduire d’urgence la béance qui existe entre des élections désormais paritaires et des représentations aux antipodes qui perdurent. Sinon l’exception française aura encore de beaux jours devant elle, et les lendemains d’élections paritaires risqueront d’être désenchantés. L’ironie de l’Histoire a voulu que les premières élections paritaires (en mars 2001) ainsi que le premier vote des femmes (en avril 1945) auront eu lieu lors de scrutins municipaux. Comment faire pour que l’Histoire ne bégaie pas ?

Juillet 2000.
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Chapitre 1 : Une vue tronquée du suffrage universel






Ce qui frappe de toute évidence, à la première lecture en continu des 30 manuels d’histoire de l’enseignement élémentaire qui constituent la matière même de l’étude entreprise [1] , c’est le temps qu’il a fallu pour qu’il y ait une représentation correcte de la nature du suffrage « universel » et de son histoire réelle.

Il faut attendre la génération des manuels d’après 1985 pour que l’on signale, dans les livres d’histoire de l’école communale, que les femmes ont obtenu le droit de vote en 1944, quarante ans après l’« événement » [2] …

Il faut attendre la génération des manuels de la fin des années 1990 pour que l’on souligne sans ambiguïté, dans les livres d’histoire de l’enseignement élémentaire, que les femmes n’avaient pas eu le droit de vote en 1848 et que le suffrage « universel » était alors un suffrage masculin.

Tout se passe comme si l’évolution dans le temps des manuels d’histoire de la communale avait longtemps redoublé (et renforcé) la longueur et la difficulté de l’évolution historique de la question même du suffrage « universel » et de la prise de conscience pleine et entière du problème. Force est de constater que les manuels de l’école républicaine, censés participer à l’éducation civique et citoyenne, à la prise de conscience et au jugement éclairé, ont longtemps masqué la réalité tronquée du suffrage « universel » (masculin), puis occulté l’événement que pouvait constituer la possibilité de l’intervention directe des femmes dans la vie politique (en tant qu’électrices et éligibles). On conviendra que cette orientation civique « à rebours » ne saurait être dénuée de sens et d’enjeu. Ce qui invite à un examen plus serré, plus méthodique, plus approfondi pour rendre compte de ce mystère, de ces occultations et de leur sens.




1848 et le suffrage « universel »

Sous l’impulsion de Ledru-Rollin, le gouvernement provisoire décrète, le 5 mars 1848, que tout citoyen âgé de 21 ans a le droit de vote. La décision, qui a été prise sans véritable débat, sanctionne la volonté d’intégration et d’unité sociale qui est alors au centre des préoccupations. Il n’y a ni restriction de capacité (comme l’avaient envisagé les libéraux), ni limite de cens (le paiement d’un niveau d’impôt minimum pour pouvoir voter, auquel tenaient les plus conservateurs).

Les pauvres sont électeurs, même les vagabonds et les travailleurs itinérants (il suffit de résider au même endroit depuis six mois). Sont exclus ceux qui ont été privés de leurs droits par décision de justice, les déments internés et les femmes.

Le député fouriériste Victor Considérant dépose, à l’Assemblée chargée de la Constitution de la nouvelle République, une proposition demandant les droits politiques pour les femmes. Elle ne viendra même pas en discussion. À vrai dire, sauf exception, les hommes politiques, même les démocrates socialistes, sont sans état d’âme à ce sujet. Et le gouvernement provisoire peut, sans problème, magnifier sa décision : « La loi électorale que nous avons faite est la plus large qui, chez un peuple de la terre, ait jamais convoqué le peuple à l’exercice du suprême droit de l’homme, sa propre souveraineté. L’élection appartient à tous, sans exception. À dater de cette loi, il n’y a plus de prolétaire en France. » La dernière phrase signe l’objectif qui occulte tous les autres : résoudre la question sociale de façon politique.

Il n’en va pas de même pour les femmes qui s’intéressent à la vie publique. Le problème les passionne et les divise. Avant même le décret du 5 mars, des pétitions avaient été adressées au gouvernement provisoire par des femmes partisanes du droit de vote. Parmi elles, une lettre de Jeanne Deroin, grande figure du suffragisme naissant. Face à cette fin de non-recevoir, elle réagit en annonçant sa candidature – illégale – aux élections législatives du 13 mai 1849.



Fig. 1
                         – 
                    Gauthier-Deschamps, CE-CM (1932-1952), p. 124[image: ]






En avril, cette candidature féminine fait la Une des journaux, d’autant que Jeanne Deroin entame une campagne d’explication particulièrement ardente et incisive. Elle fait placarder dans tout Paris des affiches qui interpellent : « Une assemblée législative entièrement composée d’hommes est aussi incompétente pour faire les lois qui régissent une société d’hommes et de femmes que le serait une assemblée entièrement composée de privilégiés pour discuter les intérêts des travailleurs, ou une assemblée de capitalistes pour soutenir l’honneur du pays. »

Elle explique dans le journal L’opinion des femmes le sens de sa candidature. Elle sait qu’elle ne peut être élue, puisque c’est illégal ; mais elle prend la parole au nom de l’« universalité vraie » ; et elle est on ne peut plus claire : « La constitution de 1848 a légalement aboli les privilèges de race, de caste et de fortune par l’affranchissement des esclaves noirs, par l’extinction des titres de noblesse, par la suppression du cens électoral. Mais le privilège de sexe est resté sous-entendu dans cette constitution qu’il sape donc dans sa base, car il est la négation des principes sur lesquels elle est fondée. »

Le problème a donc été posé – et bien posé – dans la réalité historique elle-même, et dès ce moment-là. Il ne devrait donc pas être possible – pour des historiens dignes de ce nom – d’avaliser, sans questionnement ou sans mise en garde, le prétendu suffrage « universel » qui aurait été instauré en 1848.




La ΙIIe République et la question du vote des femmes

Et c’est pourtant ce que font à l’évidence les auteurs des manuels d’histoire de l’entre-deux-guerres. À commencer par Ernest Lavisse dont les livres d’histoire, très diffusés durant toute la IIIe République, ont été les modèles – imités plus ou moins servilement – de tous les autres manuels de l’enseignement élémentaire jusqu’à la fin des années 1960 [3] . Il est vrai que Ernest Lavisse n’hésitait pas, devant les enseignantes elles-mêmes, à souligner l’orientation retenue : « Vous ne voulez pas plus élever des femmes politiques que des femmes savantes […]. Vous préparez vos élèves aux devoirs sérieux et doux de la famille… » [4] 

On ne sera donc pas autrement surpris que le manuel de Lavisse du cours moyen (1913-1953) [5]  indique sans autre forme de procès que le « gouvernement provisoire ordonna que les députés à l’Assemblée seraient élus par tous les citoyens français âgés de 21 ans, c’est-à-dire par le suffrage universel ». Les autres manuels d’histoire best-sellers de l’entre-deux-guerres, ceux de Gauthier et Deschamps, vont dans le même sens et approfondissent l’antienne.

Celui du cours élémentaire indique sobrement : « En 1848, les Français proclamèrent la IIe République ; puis le suffrage universel fut établi » ; celui du cours moyen « précise » : « La République donna au peuple le suffrage universel : au lieu de 300 000, il y eut près de 9 millions d’électeurs ; tous les citoyens âgés de 21 ans, sans condition de fortune, élirent une Assemblée nationale constitutionnelle. » Le manuel commun au cours moyen et au cours supérieur renchérit : « Le gouvernement provisoire établit le suffrage universel ; tous les citoyens riches ou pauvres, au nombre de 9 millions élirent en avril 1848 une Assemblée constituante » ; et il met en scène, légende à l’appui, la diversité sociale réunie en ce jour d’élection dans la salle de vote (fig. 2). Enfin, le manuel pour le certificat d’études offre le maximum de détails, sans pour autant qu’il soit question des femmes de quelque façon que ce soit : « Le gouvernement de Louis-Philippe était tombé parce qu’il refusait d’augmenter le nombre des électeurs. Sans délai, la République abolit donc le cens électoral et proclama le suffrage universel le 2 mars 1848. C’est à partir de cette date que tout citoyen français âgé de 21 ans et n’ayant subi aucune condamnation infamante, peut voter et désigner directement le candidat de son choix. » Une page très décorée illustre et exalte la pacification politique et sociale que doit engendrer l’instauration du suffrage « universel » (fig. 3). Un texte très évocateur de Victor Hugo est repris : « Le suffrage universel, en donnant un bulletin de vote à ceux qui souffrent, leur ôte le fusil », texte qui fait écho à l’exaltation du suffrage universel par le gouvernement provisoire lui-même : « L’élection appartient désormais à tous, sans exception ; à dater de cette loi, il n’y a plus de prolétaire en France. »
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188. LECTURE : LES E

Avant la Révolution de Février, il n’y avait en France que 250 000 élec-

teurs. Avec le Suffrage universel*, tous les Francais, dgés de vingt et un ans au

moins, devaient se réunir au chef-lieu de canton et élire les représentants du

peuple pour leur département. Les 900 représentants choisis par le pays tout

entier allaient toucher une indemnité de 25 francs par jour. Ainsi, il était per-
mis a tous les citoyens, riches ou pauvres, d’étre électeurs et élus.
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